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Réf : DGSSAJE-2025-8 

ARRETE RECTIFICATIF RELATIF A L’ELECTION DES MEMBRES DES SECTIONS DISCIPLINAIRES 
DU CONSEIL ACADEMIQUE COMPETENTES A L’EGARD DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS ET 

DES ENSEIGNANTS ET A L’EGARD DES USAGERS 
DE L’UNIVERSITE D’ORLEANS 

LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

Vu les articles R. 712-9 et suivants et R. 811-10 et suivants du code de l’éducation ; 
Vu l’arrêté DGSSAJE-2025-7 relatif à l’élection des membres des sections disciplinaires du conseil académique compétentes à 
l’égard des enseignants-chercheurs et des enseignants et à l’égard des usagers de l’université d’Orléans en date du 13 février 
2025 ; 

ARRÊTE 

ARTICLE I – MODIFICATION DE L’ANNEXE 1 

L’annexe 1 de l’arrêté DGSSAJE-2025-7 du 13 février 2025 susvisé est modifiée comme suit : 

SECTION DISCIPLINAIRE COMPETENTE A L’EGARD DES ENSEIGNANTS-CHERCHEURS ET DES ENSEIGNANTS 

COLLEGE DES PROFESSEURS DES UNIVERSITES OU PERSONNELS ASSIMILES TITULAIRES : 

• ABRAHAM Romain
• BARTOUT Pascal
• BELAYACHI Naïma
• CARBONNELLE Etienne
• CASTAGNEZ Noëlline
• FOUCHER Fabrice
• FRANCOIS Clément
• FROMONT HANKARD Gaëlle
• GILLAIZEAU Isabelle
• HALTER Fabien
• LIEDLOFF Mathieu
• LOUBERE Stéphanie
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• MURA Catherine
• ONNEE Stéphane
• RABAUD Isabelle
• RIBOT-BARRE Magali
• ROBIN Thierry
• SINTUREL Christophe
• TURCU Camélia
• VERIN Marc

COLLEGE DES MAITRES DE CONFERENCES OU PERSONNELS ASSIMILES TITULAIRES : 

• ASPE Barthélémy
• BENSAID Abdelkrim
• CAGNON Benoît
• COUILLANDRE Annabelle
• DIALLO Babacar
• IBARGUEN-VARGAS Nylza Yadira
• INGARAO Aurore
• KIRAT Djamel
• LANOE Catherine
• LETORT Frédérique
• LOTH Karine
• MOLLET Lucile
• RENAUD Juliette
• RINGUEDE Sébastien
• TAILLEBOIS Emiliane
• VERON Laélia
• YOUSSEF Sawsen

COLLEGE DES REPRESENTANTS DES PERSONNELS TITULAIRES, EXERÇANT DES FONCTIONS D'ENSEIGNEMENT, 
APPARTENANT A UN AUTRE CORPS DE FONCTIONNAIRES : 

• DURVILLE Fanny
• ETEVEZ Laure

SECTION DISCIPLINAIRE COMPETENTE A L’EGARD DES USAGERS 

COLLEGE DES PROFESSEURS DES UNIVERSITES OU PERSONNELS ASSIMILES : 

• ABRAHAM Romain
• BARTOUT Pascal
• BELAYACHI Naïma
• CARBONNELLE Etienne
• CASTAGNEZ Noëlline
• FOUCHER Fabrice
• FRANCOIS Clément
• FROMONT HANKARD Gaëlle
• GILLAIZEAU Isabelle
• HALTER Fabien
• LIEDLOFF Mathieu
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• LOUBERE Stéphanie
• MURA Catherine
• ONNEE Stéphane
• RABAUD Isabelle
• RIBOT-BARRE Magali
• ROBIN Thierry
• SINTUREL Christophe
• TURCU Camélia
• VERIN Marc

COLLEGE DES MAITRES DE CONFERENCES OU PERSONNELS ASSIMILES : 

• ASPE Barthélémy
• BENSAID Abdelkrim
• CAGNON Benoît
• COUILLANDRE Annabelle
• DIALLO Babacar
• DURVILLE Fanny
• ETEVEZ Laure
• IBARGUEN-VARGAS Nylza Yadira
• INGARAO Aurore
• KIRAT Djamel
• LANOE Catherine
• LETORT Frédérique
• LOTH Karine
• MIGUEL Fabrice
• MOLLET Lucile
• RENAUD Juliette
• RINGUEDE Sébastien
• SERREAU Raphaël
• TAILLEBOIS Emiliane
• VERON Laélia
• YOUSSEF Sawsen

COLLEGE DES USAGERS : 

Sont électeurs les élus usagers titulaires et suppléants 

• MERMILLOD Sébastien (titulaire)
• VANG Elisabeth (suppléante)
• AZIZ ZONGO Abdoul (titulaire)
• OUCHQIR Rim (suppléante)
• GUILLOT-HANSMETZGER Matheo (titulaire)
• BENELCAID Ziyad (titulaire)
• MOK Julienne (suppléante)
• BEN SAAD Cyrine (titulaire)
• BAYSAL Evin (suppléante)
• BOUDES Alexis (titulaire)
• DOUDJEDID Agnes (suppléante)
• COLAFRANCESCO-BOURGEON Léa (titulaire)
• GUILLONEAU Hugo (suppléant)
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• DUBOIS Madourame (titulaire)
• GUEYE Binta (suppléante)
• GRUGIER Emma (titulaire)
• PIERRET Emile (suppléant)
• IKOKO Jacquel (titulaire)
• LEBRIZE Lison (suppléante)
• JAFFRE Raphaël (titulaire)
• LABONNETTE Lucie (suppléante)
• LECLERQ Vincent (titulaire)
• ALAMELOU Emma (suppléante)
• LEFORT Hugo (titulaire)
• PAULY Hugo (suppléant)
• MCLAUGHLAN Gerard (titulaire)
• BOIN Maëlys (suppléante)
• PHILIPPE Melody (titulaire)
• MEDEIROS DA RESSURREICAO Danilo (suppléant)
• RAYMOND Fleur (titulaire)
• LERAY Yoann (suppléant)
• TRAORE Pierre-Keleti (titulaire)
• QUINTAINE Manon (suppléante)

ARTICLE II – PUBLICITE ET EXECUTION 

Cet arrêté est adressé à tous les membres du conseil académique et publié sur le site internet de l’université. 

Fait à Orléans, le 24 février 2025 

Le Président de l’université d’Orléans 

Eric BLOND 

Décision classée au registre des actes 
administratifs de l’Université d’Orléans, 
consultable au Service des affaires juridiques. 

Décision publiée sur le site internet de l’Université d’Orléans le : 25 février 
2025. 
Transmis au Recteur le : 25 février 2025. 

Pour tous renseignements complémentaires, adressez-vous au service des affaires juridiques, chargé des 
élections à l'université : Courriel : saj@univ-orleans.fr 
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